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Notre organisation apporte son démenti concernant 

l’intégralité du contenu du communiqué réalisé dans le 

cadre du 1er avril 2013. 

 

Rendez-vous pris pour 2014 pour voir ce que l’avenir 

réserve aux 2 personnes faisant l’objet de ce communiqué. 

 

 

 

 

 

 

 

Nantes, le 05/04/2013 

 

Démenti CGT 


